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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D’ARGENTEUIL 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Procès-verbal de l’assemblée de consultation tenue à la salle 
communautaire, 567, chemin du Village, le mardi, 15 mai 2007, à laquelle 
sont présents Madame la conseillère Rita O’Donoughue ainsi que 
Messieurs les conseillers Timothy Watchorn, Claude P. Lemire, sous la 
présidence de Monsieur le maire Michel Plante. 
 
Cette assemblée afférente au Plan d’urbanisme, règlement 415 et aux 
règlements de zonage 416, de lotissement 417, de construction 418, des 
permis et certificats 419 et de Plan d’intégration et d’implantation 
architecturale 420 a été convoquée en conformité à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et l’avis public a été publié dans l’édition du 
20 avril 2007 du journal Accès et affiché aux endroits prévus par le 
Conseil. 
 
Enfin, outre la publication dans le journal précité, le résumé du Plan 
d’urbanisme ainsi que le plan sur les grandes affectations et le plan de 
zonage ont été distribuées à toutes les adresses de la municipalité via 
l’édition de mai 2007 du bulletin Info-Morin-Heights. 
 
 
À 19 heures, Monsieur le maire Michel Plante ouvre l’assemblée et résume 
succinctement les travaux réalisés.   
 
 

  PRÉSENTATION DES RÉGLEMENTS 
 
Monsieur le maire invite M. Richard Brunet, Urbaniste-Conseil, président 
du Groupe d’Intervention en Affaires Municipales, à présenter le cadre 
juridique de la révision des règlements d’urbanismes. 
 
Le directeur général donne les grandes lignes du Plan d’urbanisme et 
Monsieur Éric L’Heureux, Directeur du Service de l’urbanisme présente les 
projets de règlements.  
  
Finalement, le directeur général donne les principales étapes de la 
procédure d’adoption des règlements. 
 
              PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur le maire donne la parole au public et le groupe de travail répond 
aux questions. 
 
 
  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé Monsieur le Maire lève l’assemblée, il est 
21h45 et 19 personnes ont assistées à l’assemblée de consultation. 
 
 
 
 
 
Michel Plante  Yves Desmarais 
Maire   Directeur général / Secrétaire-trésorier  
 
 


